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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou se la fasse administrer par un médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de la fin de cet alinéa a pour effet de légaliser l’euthanasie, alors que la sédation 
profonde et continue jusqu’au décès instituée par la loi Claeys-Leonetti peut s’appliquer à ces 
patients.


